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RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET :  Travaux de démolition de l’aile nord et de restauration du pavillon 
d’angle de l’Hôtel Sully à Châtellerault – Avenant n°1 au lot n°3

Mesdames, Messieurs,

Situé au cœur de la  vieille  ville  de Châtellerault,  l’Hôtel  Sully  est  inscrit  à  l’inventaire  
supplémentaire des Monuments Historiques depuis 1929.

En octobre 2011, les marchés de travaux pour la démolition de l'aile nord et la restauration  
du pavillon d'angle de l'Hôtel Sully ont été passés. Aujourd'hui, les travaux arrivent à leur fin, mais  
un complément de couverture doit être réalisé pour l'habillage en zinc du dessus du mur mitoyen  
avec la rue Sully et l'école Saint Gabriel.

* * * * *

VU l’article  3  alinéa II  –  4 des statuts  de la  communauté d'agglomération,  relatif  à  la 
compétence  pour  la  construction,  l'aménagement,  l'entretien  et  la  gestion  des   équipements 
culturels et sportifs d’intérêt communautaire,

VU la délibération n° 6 du conseil communautaire du 12 novembre 2001, définissant les 
équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire, notamment l'Hôtel Sully,

VU la délibération n° 2 du conseil  de communauté du 1er février 2010,  déléguant une 
partie des attributions du conseil au bureau,

VU la délibération n°12 du bureau du 3 octobre 2011 autorisant la signature des marchés 
de démolition de l’aile nord et de restauration du pavillon d’angle de l’Hôtel Sully à Châtellerault,

VU l'article 20 du code des marchés publics relatif aux avenants,

CONSIDERANT la nécessité de couvrir le dessus du mur mitoyen côté rue Sully,

Le bureau de la communauté d'agglomération, ayant délibéré, autorise le Président ou son 
représentant à signer avec l'entreprise LESURTEL l'avenant n°1 au marché de travaux du lot n°3, 
Couverture  (montant  initial  :  34  365,37  €  HT)  pour  un  montant  de  1  114,54  €  HT,  soit  une 
augmentation de 3,24 % sur ce lot.

Les crédits seront imputés sur la ligne budgétaire 324.15 / 2317 / P1053 / 5105

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
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